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ARTICLE 3 
 

Après le premier alinéa de cet article, insérer l’alinéa suivant : 

« 1°A Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : “ Toutefois, lorsque 
le congé a été notifié au locataire par le bailleur pour revendre le logement, si le logement est vendu 
occupé, le nouveau bailleur ne peut invoquer à son profit le congé donné par le vendeur. ” ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement prévoit que l’acquéreur ne bénéficie pas des effets de la délivrance d’un 
congé vente par le précédent bailleur. Il s’agit de protéger le locataire par un droit de suite des 
dispositions prévues par l’accord. 

 

 

 

 

 

 

 

 


